Réaction aux propos du ministre Pelletier – rapportés dans La Presse du 19 janvier 2008.

« Pour que cesse la désinformation »

Le 19 janvier dernier, dans « La réforme du mode de scrutin sur la glace », Malorie Beauchemin (La Presse) rapportait les propos du ministre responsable de la réforme des institutions démocratiques, monsieur Benoît Pelletier. 

En plus d’afficher son scepticisme sur un dossier dont il est pourtant responsable, le ministre Pelletier a affirmé : « S'il peut y avoir un certain consensus social sur une réforme du mode de scrutin — et encore là, il est difficile de mesurer l'ampleur du consensus —, il n'en reste pas moins que les gens ne s'entendent pas sur les modalités. Compensations régionales, nationales, un vote, deux votes, trois votes, les opinions sont extrêmement variées. »
Que le ministre tienne ces propos, près de deux ans après la fin des audiences de la Commission spéciale sur la loi électorale – consultation qu’il a lui-même instituée et dont il ne peut ignorer les grandes lignes – relève de la désinformation. 

En fait, il s’est dégagé un réel consensus sur les modalités citées par le ministre. Le rapport du directeur général des élections (DGE), demandé par le ministre Pelletier et déposé il y a maintenant près d’un mois, résume très clairement ce qui a été affirmé par la population lors de cette consultation : 

« Sur les 222 appuis recensés en ce sens, le Directeur général des élections a estimé que la plupart, soit 184, privilégiaient le type de compensation nationale. » (p. 43) – 83 % des gens s’entendent donc sur le niveau de compensation.

« Selon la compilation effectuée par le Directeur général des élections, des 216 mémoires qui traitent du nombre de votes, 209 points de vue sont favorables au scrutin à deux votes, tandis que sept préconisent un scrutin à un seul vote.» (p. 59) – 97 % des gens s’entendent donc sur le nombre de vote que devrait offrir un modèle mixte.

On voit mal comment le ministre peut parler d’absence de consensus devant des données aussi claires – auxquelles s’ajoutent même les propres conclusions du DGE. 

Le 14 novembre dernier, une pétition signée par plus de 20 000 personnes et organismes a été présentée à l’Assemblée nationale. Son message s’inscrivait dans le même esprit que les consensus notés par le DGE; on y demandait que cette Assemblée « soit un lieu rassembleur et respectueux du pluralisme politique et de la société québécoise, dans toute sa diversité (…( pour y arriver, il faut que chaque vote compte quel que soit le parti que nous choisissons ou le lieu où nous exprimons notre choix. »

Comme M. Pelletier le disait lui-même dans son communiqué du 21 décembre, « Le rapport du DGE alimentera sans aucun doute le débat portant sur la réforme du mode de scrutin au Québec. Cette contribution substantielle nous permettra de prendre des décisions plus éclairées ». Si le gouvernement décidait d’abandonner la réforme du mode de scrutin, c’est qu’il aura renié ses propres engagements et qu’il n’aura accordé d’importance ni à l’avis de la population ni à celui du DGE… et que les deux autres partis siégeant à l’Assemblée nationale l’auront laissé faire.
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